[image: ]									Point. 2.6
2
	Economie bleue et circulaire

	Comité des OPL 02/2025, Maurice, 11-13 novembre 2025
	Point 2.6

	Dossier suivi par : Raj, MOHABEER, chargé de mission
	Décision 

	Version du 15/09/2025 


[bookmark: _Hlk24535240]
Résumé
La transition vers un modèle d'économie circulaire offre des opportunités significatives aux pays d'Afrique et de l'océan Indien pour développer des économies florissantes tout en assurant leur durabilité environnementale et leur résilience à long terme. Le COPL 02-2023 du 21 et 22 novembre 2023, dans sa décision 7, a réaffirmé l’importance d’accélérer le processus de la promotion de l’économie circulaire. Cette priorité implique un renforcement du socle partenarial de la COI afin de les traduire en actions et résultats.  
Etat d’avancement
Conformément à la décision 10(a) du COPL 02-2024, le Secrétariat général poursuit ses efforts de développement de partenariat pour la mise en œuvre des priorités et recommandations issues de la la Conférence ministérielle « Blue Future sur l'économie bleue et l'action climatique en Afrique : les États insulaires et côtiers à l’avant-garde », organisée par la présidence comorienne en exercice de l’Union africaine en en juin 2023 aux Comores, et de la conférence ministérielle sur l’économie bleue et circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien de septembre 2023 à Maurice.  
Le plan d’action régional pour l’économie bleue de la COI (PAREB)
Le manque de moyen n’a pas permis une mise en œuvre du PAREB, même si le Secrétariat général a continué le plaidoyer envers les partenaires, dont la Commission économique pour l’Afrique (CEA) qui a apporté une assistance technique pour mener un exercice de mise à jour. Cet exercice a pour but de réorienter les priorités stratégiques, afin de mieux intégrer les enjeux croisés actuels en matière de gouvernance des océans et d’économie bleue dans l’océan Indien. Il est prévu également l’ajout d’une estimation des coûts des actions prioritaires proposées dans le plan actualisé.
En outre, il est prévu également de tenir une session de formation sur la maîtrise de la boîte à outils pour l'évaluation de l'économie bleue (BEVTK) et le matériel associé élaboré par la CEA au bénéfice des États membres de la COI. 
Le processus de consultation en ligne s’est déroulé au mois de septembre 2025 avec les représentants de Madagascar et Maurice. L’atelier de validation, en présentiel, est programmé du 8 au 10 décembre 2025.

Le plan d’action de l’économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien et le mécanisme de financement innovant de l’économie bleue et circulaire
[bookmark: _Hlk161827428]Conformément à la décision 7b) du Comité des OPL des 21 et 22 novembre 2023, le Secrétariat général a mobilisé la Commission économique pour l’Afrique (CEA) et a obtenu l’accord, en février 2024, d’une assistance technique pour l’élaboration d’un plan d’action de l’économie circulaire pour les Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien et la proposition d’un mécanisme de financement innovant de l’économie bleue et circulaire, en articulation avec le plan d’action continental de l’économie circulaire validé en novembre 2023. Démarrée en septembre 2024, elle s’est concentrée sur les priorités régionales, en alignement aux besoins des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien (Cap Vert, Guinée Bissau, Madagascar, Maurice, Sao-Tomé et Principe, Seychelles, Union des Comores) ainsi que La Réunion. La mission s’est articulée sur trois résultats concrets :
1) Un plan d'action de l'économie circulaire (PAEC) des Etats insulaires d’Afrique et de l'océan Indien, comprenant des priorités et des actions stratégiques régionales dans les secteurs de l'agriculture, de la pêche, du tourisme, de la gestion des déchets, de la construction, de l'énergie et de l'eau, qui sont essentiels au développement économique de la région (Annexe 1).
2) Un mécanisme de financement innovant, adapté aux spécificités des Etats, y compris les priorités de l'économie circulaire et bleue tirées du plan d'action pour l'économie circulaire des Etats insulaires et du PAREB (Annexe 2).
3) Un atelier des parties prenantes et des experts en économie bleue et circulaire, tenu les 27 et 28 janvier 2025 à Maurice, pour examiner et valider le plan d'action de l'économie circulaire des Etats insulaires d'Afrique et de l'océan Indien et le mécanisme de financement innovant. Cet atelier a permis, également, de lancer officiellement, le groupe de travail des experts de l’économie circulaire. Cet atelier a vu la participation de 70 parties prenantes et experts en présentiel et en ligne. 
A l’issue de l’atelier de validation, les deux référentiels (le PAEC et le document de mécanisme financement) ont été enrichis par plus d’une centaine de contributions des représentants des acteurs publics, privés, des partenaires techniques et financiers, des communautés économiques régionales, des représentants des organisations des sociétés civiles, des fondations philanthropiques et des collectivités territoriales décentralisées. Ils ont été finalisés et transmis aux Etats membres. La version consolidée du plan d’action de l’économie circulaire est soumise ci-jointe pour approbation.  
En outre, cette réunion a été l’occasion de : 
· Réaffirmer l’urgence de mettre en œuvre tous les engagements pris par les Etats insulaires lors de la conférence ministérielle sur l’économie bleue et circulaire en septembre 2023, face à l’intensification des enjeux climatiques, environnementaux et aux défis multiformes auxquels ils font face ;
· Approfondir l’articulation et la coordination entre la Commission de l’Union africaine (CUA), la CEA et la COI dans la mise en œuvre du plan d’action continental d’économie circulaire et celui des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien ;
· Etablir la coalition des partenaires techniques et financiers, avec la coordination de la COI, pour la mise en œuvre du plan d’action régional de l’économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien ;
· Mettre en œuvre le plan de mobilisation des ressources dédiées, et prévoir la formalisation de la coalition pour entamer la mobilisation des ressources nécessaires, auprès de la Banque Africaine du Développement (BAD), à travers l’alliance africaine de l’économie circulaire ; 
· Saisir l’opportunité, offerte par l'Association allemande de recyclage et de gestion des déchets (RETECH), de soumettre un projet régional, sous l’égide de la COI, aligné au plan d’action régional de l’économie circulaire des Etats insulaires, en réponse au quatrième appel à propositions dans le cadre du programme de subvention contre les déchets marins, axé sur les besoins des petits Etats insulaires en développement, lancé par le ministère fédéral de l'Environnement de l’Allemagne, en janvier 2025 ;
· Procéder au lancement officiel du groupe de travail des experts en économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien.
· Souligner la nécessité de mettre en place le mécanisme de gouvernance pour la mise en œuvre de l’économie circulaire, tel qu’indiqué par le PAEC : le domaine d’intervention 2 (DI-2) du Secrétariat général de la COI, qui assurera, le secrétariat du groupe de travail des experts en économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien. 
· Envisager le maillage avec la coopération décentralisée dans le domaine de l’économie circulaire.  
· Initier l’organisation d’un concours régional de l’entrepreneuriat des jeunes des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien, dans le domaine du développement durable/ de l’économie bleue et circulaire, en partenariat avec le bureau du coordinateur résident des Nations unies (UNRCO) à Maurice et Seychelles et l’Organisation internationale de la Francophonie- Océan Indien (OIF).
Le renforcement de la chaîne de valeur du recyclage et de l’économie circulaire des Etats membres de la COI
Lors de la conférence ministérielle sur l’économie bleue et circulaire, les Etats insulaires se sont engagés à « promouvoir au niveau national les concepts d’économie circulaire et d’écoconception et à les traduire dans des politiques publiques permettant le développement et la diffusion de pratiques d’économie circulaire dans le tissu économique et entrepreneurial de nos îles. Les réglementations à compléter, moderniser ou élaborer pourront notamment couvrir la conception, la promotion et le réemploi de produits durables et recyclages, l’optimisation de l’utilisation des ressources, la réduction des déchets, et l’encouragement de la responsabilité élargie des producteurs. » 
En réponse à la requête de la COI soumise à la Facilité ICR[footnoteRef:1], le Secrétariat général a bénéficié, depuis octobre 2024, d’une assistance technique pour l’accompagner dans le renforcement de la chaîne de valeur du recyclage et de l’économie circulaire dans ses Etats membres, qui se décline comme suit :  [1:  La Facilité ICR « Facilité d'assistance technique visant à améliorer l'environnement des entreprises et le climat des affaires par un dialogue structuré » est mise en œuvre par Expertise France, British Council, GIZ et SNV. Elle est cofinancée par l’OEACP, l’UE, British Council et le BMZ.] 

· Un cadre réglementaire régional indicatif pour structurer l’entrepreneuriat social de ces secteurs (Annexe 3).
· Une charte régionale permettant de proposer une réglementation au niveau des Etats membres, afin de promouvoir des pratiques de travail décentes et sûres pour les travailleurs et travailleuses du secteur informel du recyclage (Annexe 4). 
· Un kit de formation des formateurs pour les organisations qui soutiennent les femmes dans les opérations de recyclage, en mettant l'accent sur la santé et la sécurité.
· Une session de formation des points focaux nationaux (entrepreneuriat, économie bleue et circulaire, gestion des déchets, jeunesse) de la COI sur la réforme de l’environnement des affaires pour soutenir l’autonomisation économique des femmes et le plaidoyer (27-28 novembre 2024).
· Une session de formation en plaidoyer des points focaux nationaux (entrepreneuriat, économie bleue et circulaire, gestion des déchets, travail décent), des personnes désignées par les Etats-membres concernés par les sujets et les membres du Parlement régional des jeunes de l’Indianocéanie (22- 25 juillet 2025), associée à un kit de plaidoyer par pays, proposé selon le contexte spécifique national.  
A l’issu de l’atelier régional de validation, tenu les 16 et 17 juin 2025, en ligne, les deux documents non contraignants (cadre réglementaire régional et charte régionale) ont été circulés auprès des Etats-membres pour amendements. Les versions consolidées permettent aux Etats-membres de la COI, d’entamer une démarche de plaidoyer envers les autorités publiques pertinentes et de créer une dynamique en faveur de la promotion d’opportunités et de pratiques de travail décentes et durables dans le secteur du recyclage. Les Etats membres disposent de documents de base, sur lesquels s’appuyer pour réglementer en fonction des spécificités de leur pays.
Un mécanisme régional de responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les pneus usagés et les emballages, pour les pays insulaires d'Afrique et de l'océan Indien
Dans le cadre du partenariat avec le GIZ- Global Action Partnership et Africa Circular (ancien ACEN Foundation), le Secrétariat général anime la plateforme public-privée régionale de la promotion des chaînes de valeur régionale des déchets pneumatiques, électriques et électroniques mise en place dans le cadre de la conférence ministérielle sur l’économie bleue et circulaire en septembre 2023. 
L’objectif étant d’avancer dans la démarche de mise en place d’un schéma de Responsabilité Etendue des producteurs (REP) régionale de la chaîne de valeur des déchets pneumatiques, électriques, électroniques et les emballages. 
· Un webinaire de renforcement de capacités des acteurs sur le mécanisme financier de la gestion des déchets : la responsabilité élargie des producteurs (septembre 2024)
· Une note d’orientation sur la « Responsabilité élargie des producteurs : Meilleures pratiques et enseignements tirés pour les pneus usagés et les emballages et un futur mécanisme régional de responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les pays insulaires d'Afrique et de l'océan Indien » a été conçue, restituée et validée par les membres de la plateforme (27 mars 2025). 
· Une proposition de feuille de route du futur mécanisme REP régional validée par les membres de la plateforme (27 mars 2025).
· La mise en œuvre de la feuille de route du mécanisme REP régional validée par les membres de la plateforme le 27 mars 2025, avec l’assistance technique de Common Seas. 
Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Mandate le Secrétariat général de prendre les dispositions nécessaires pour la mise en œuvre des résolutions prises lors de l’atelier régional de validation du plan d’action régional de l’économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien.
b) Remercie la Commission économique pour l’Afrique pour le partenariat dans la promotion de l’économie bleue et circulaire, ayant permis l’élaboration du plan d’action régional de l’économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien et du mécanisme de financement innovant adapté, y compris les priorités de l'économie circulaire et bleue, tel qu’indiqué par la feuille de route de l’économie circulaire.
c) Recommande au Conseil des ministres de : 
i) Approuver le plan d’action régional de l’économie circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien et le mécanisme de financement innovant, adapté aux spécificités des Etats insulaires.
ii) Valider le cadre règlementaire régional indicatif sur l’économie sociale et solidaire, pour structurer l’entrepreneuriat social du recyclage et de l’économie circulaire ainsi que la charte régionale promouvant des pratiques de travail décentes et sûres pour les travailleurs et travailleuses du secteur informel du recyclage.
iii) Remercier les partenaires mobilisés par le Secrétariat général de la COI en faveur d’initiatives structurantes portant sur l’économie bleue et circulaire, notamment la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique (CEA), l’ICR Facility et l’Union européenne. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. 
Décision 7, COPL 02-2023 du 21 et 22 novembre 2023 Conférence ministérielle sur l’économie circulaire et suite à donner
a) Demande au Secrétariat général de rechercher des partenariats en vue d’un programme régional sur l’économie bleue et circulaire participant à la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur l’économie bleue et circulaire et d’en faire le point aux prochaines réunions des instances ; 
b) Demande au Secrétariat général, en consultation avec les Etats membres, de faciliter la mise en place d’un mécanisme de coopération régionale chargé d’examiner les implications légales, techniques, environnementales et financières d’un plan pour permettre la circulation des déchets pneumatiques, électriques et électroniques entre les îles comme stipulé dans la Déclaration ministérielle AIODIS ;
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre son plaidoyer au bénéfice de l’ensemble des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien, à saisir les occasions des foras régionaux et internationaux pour promouvoir nos positions en faveur de l’économie circulaire et à nouer un dialogue confiant avec la communauté des partenaires au développement, notamment avec la Banque mondiale, en vue de la mobilisation de ressources additionnelles en soutien aux initiatives régionales en faveur de l’économie circulaire.
d) Demande au Secrétariat général de mobiliser les partenaires au développement pour la mise en place d’un dispositif régional de financement et d’accompagnement approprié pour les entrepreneurs et innovateurs, notamment les jeunes et les femmes, dans le domaine de l’économie circulaire. 
Décisions 10(a) du COPL 02-2024, réponse au 4ème appel du Fonds pour les changements climatiques en Afrique- Projet BAD

a) Réitère la demande faite au Secrétaire général de mobiliser les partenaires au développement pour la mise en œuvre de la feuille de route sur l’économie circulaire. 
Annexes :
· Annexe 1 : Le plan d'action de l'économie circulaire (PAEC) des Etats insulaires d’Afrique et de l'océan Indien.
· Annexe 2 : Un mécanisme de financement innovant de l’économie bleue et circulaire.
· Annexe 3 : La proposition de cadre réglementaire indicatif de l’économie sociale et solidaire permettant la mise en place de l’entrepreneuriat social dans le secteur informel du recyclage et l’économie circulaire.
· Annexe 4 : La proposition de charte régionale permettant de proposer une réglementation au niveau des Etats membres, afin de promouvoir des pratiques de travail décentes et sûres pour les travailleurs et travailleuses du secteur informel du recyclage
· Annexe 5 : Note d’orientation sur la « Responsabilité élargie des producteurs : Meilleures pratiques et enseignements tirés pour les pneus usagés et les emballages et un futur mécanisme régional de responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les pays insulaires d'Afrique et de l'océan Indien ».
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